
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
(Article L2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le Conseil municipal se réunira à la mairie (salle du conseil) 
 

Le jeudi 04 juillet 2024 à 19h 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  Affiché le 28/06/2024 
Département de Loire-Atlantique 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 30 mai 2024 

2. Délégations du Conseil municipal au maire 
 

FINANCES – RESSOURCES HUMAINES 

3. Adoption du Compte Financier Unique 2023 du lotissement allée des Chênes 

4. Demandes de subvention pour les travaux d’agrandissement de l’accueil périscolaire  
A. Demande de subvention pour les travaux d’agrandissement de l’accueil périscolaire 

auprès du Département de Loire-Atlantique 
B. Demande de subvention pour les travaux d’agrandissement de l’accueil périscolaire 

auprès de la Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique 
 
ENFANCE, JEUNESSE, AFFAIRES SCOLAIRES 

5. Attribution du marché de travaux (15 lots) pour la construction d’une maison de l’enfance 
 
MOBILITÉS, ACCESSIBILITÉ ET ENVIRONNEMENT 

6. Avis sur l’enquête publique concernant le projet de PHOTOSOL pour le renouvellement de 
son parc photovoltaïque à l’Ecarpière 

 
PATRIMOINE, AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

7. Attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour des aménagements des espaces publics du 
cœur de bourg 

8. Mise en vente du gîte de Terbin 

9. Vente d’une portion de la voie communale n° 318 de la Malpoutière, attenante aux parcelles 
AO 126, 127, 139, 140 et 141 
A. Désaffectation et déclassement d’une partie de la voie communale n°318 de la 

Malpoutière attenante aux parcelles AO 126, 127, 139, 140 et 141 
B. Cession d’une partie de voie communale n°318 de la Malpoutière, attenante aux parcelles 

AO 126, 127, 139, 140 et 141 
 

INTERCOMMUNALITÉ 

10. Convention d’occupation de locaux municipaux 
A. Convention d’occupation de locaux municipaux « accueil de loisirs sans hébergement » 
B. Convention d’occupation de locaux municipaux « jeunesse » 
C. Convention d’occupation de locaux municipaux « relais petite enfance » 

 
DIVERS 

11. Bons naissances (1er semestre 2024) 
 
INFORMATIONS DIVERSES 


